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Recours sur Arnaque à la location

Par gribouille60, le 13/07/2016 à 14:22

Bonjour,

je viens de faire une réservation pour un appartement à Rosas à un prix très attractif par
locasun, une fois réglé, je reçois le détail qui mentionne des charges obligatoires à régler sur
place d'un montant équivalant à 25% du prix de location; du fait que ces charges sont
obligatoires pourquoi ne sont elles pas ajouter directement au prix de la location?
Puis-je annuler ma réservation?.
merci de votre aide
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